
Conformément au paragraphe 26.1(1), « (…) la Com-
mission peut, en tout temps avant la nomination d’un 
arbitre (…), traiter une plainte pour inconduite ou se 
saisir d’une plainte pour inconduite qui est traitée par 
un chef de police ou une autorité municipale. » 

Conformément au paragraphe 26.1(2), « Les dispositions 
de la présente loi qui s’appliquent aux pouvoirs qu’exerce 
un chef de police ou une autorité municipale dans le traite-
ment de plaintes pour inconduite s’appliquent également, 
avec les adaptations nécessaires, à la Commission (…) »

Conformément au paragraphe 30(1), « (…) la Commis-
sion peut (…) suspendre le traitement d’une plainte 
pour inconduite (…) lorsque l’affaire est sur le point de 
devenir une enquête sur une infraction présumée à une 
loi de la Législature ou à une loi du Parlement du Canada 
ou le devient, et ce, jusqu’à ce que la Commission en 
décide autrement.»

Plainte d’inconduite  
déposée contre un chef de police ou un chef adjoint

La CPNB reçoit 
la plainte

L’autorité municipale 
reçoit la plainte 

La CPNB caractérise la 
plainte 25.2(1)

L’autorité 
municipale caractérise la 

plainte et avise la CPNB et le 
plaignant 25.2(1)(5)

Preuve 
suffisante d’une 

affraction au 
Code?

Politiques 
25.2(1)(a)

Inconduite 
25.2(1)(b)

L’autorité 
municipale traite 

la plainte 30.2

L’autorité 
municipale 

avise l’agent 
concerné 
30.3(1)

Nommé un 
enquêteur 

31(1)

Ne prendre 
aucune autre 

mesure 
31.3(1)(a)

L’autorité 
municipale 

rejette 
sommairement 

la plainte 
30.4(1)

Procéder à une 
conférence 

de règlement 
31.3(1)(b)

L’autorité 
municipale tente 

de régler la 
plainte de façon 

informelle  
30.6(1)

L’autorité municipale procède à une 
enquête et avise le plaignant et l’agent 

concerné ainsi que la CPNB de sa 
décision 30.9(1)(2)(3)

Services 
25.2(1)(a)

Combinaison 
de Inconduite, 
Services et/ou 

Politiques 
25.2(1)(c)

Non Oui



Rejet sommaire  
(chef de police ou chef adjoint)

Règlement informel 
(chef de police ou chef adjoint)

L’autorité 
municipale rejette 

sommairement la plainte 
30.4(1)

L’autorité 
municipale détermine que la 

plainte d’inconduite peut être réglée de façon 
informelle 30.6(1) 

La CPNB examine 
la décision

La plainte 
est-elle réglée de façon 

informelle?

La CPNB examine 
les résultats

Le plaignant a-t-il 
demandé à la CPNB de réviser 
la décision dans un délai de 14 

jours? 30.8

La CPNB confirme la 
décision 30.5(1)(a)

L’autorité municipale avise 
le plaignant et la CPNB des 

résultats par écrit 30.6(3)(b)

Règlement 
informel 
30.6(1)

Une enquête est menée 
30.9(1)(c)

Enquête 
30.9(1)

La CPNB confirme les 
résultats 30.8(a)

La CPNB infirme les 
résultats et ordonne la 
tenue d’une enquête 

30.8(b)

La CPNB infirme la décision et 
ordonne à l’autorité municipale de 

traiter la plainte 30.5(1)(b)

Si aucun consensus n’est 
atteint, il faut procéder à 
une enquête 30.9(1)(a)

La CPNB avise le plaignant et l’agent 
concerné de sa décision 30.5(1)(b)

L’autorité municipale avise 
la CPNB et le plaignant de sa 

décision et de ses motifs 30.4(2)

L’autorité municipale donne un avis écrit au plaignant 
et à l’agent concerné de sa décision de tenter de 
régler de façon informelle la plainte 30.6(2)

30.4(1) L’autorité municipale peut, en tout ou en partie, rejeter sommairement une 
plainte pour inconduite lorsqu’elle est d’avis que la plainte ou une partie de la plainte 
est futile ou vexatoire ou est faite de mauvaise foi.

Oui Non

Oui Non

Fermer 
le dossier

Fermer 
le dossier



Aucune autre mesure 
(chef de police ou chef adjoint)

Conférence de règlement 
(chef de police ou chef adjoint)

La CPNB examine 
la décision

Le 
plaignant 

demande-t-il à la CPNB de réviser la 
décision? 31.4

Règlement 
atteint?

L’agent concerné, le plaignant et la CPNB sont avisés de 
la décision de ne prendre aucune autre mesure 31.3(2)

Signifier un avis de conférence de règlement à l’agent concerné 
et lui fournir l’accès aux documents pertinents 31.6(1)(a)(b)

Aviser le plaignant de la tenue de la conférence 
de règlement et l’inviter à y participer 31.6(1)(c)

Le rapport d’enquête détermine que la preuve est insuffisante. 
L’autorité municipale ne prend aucune autre mesure 31.3(1)(a)

Procéder à une conférence de règlement  
31.3(1)(b) ou 31.4(b)

Conférence de 
règlement 31.4(b)

Signifier un avis 
d’audience d’arbitrage 
à l’autorité municipale 
et à l’agent concerné 

32.4(2)(b)(ii)

La CPNB confirme la 
décision 31.4 (a)

La CPNB confirme le 
règlement 32.4(2)(a)

La CPNB infirme la 
décision et ordonne la 

tenue d’une conférence 
de règlement 31.4(b)

Renvoyer l’affaire devant 
l’autorité municipale aux 
fins de règlement avec 
des recommandations 

32.4(2)(b)(i)

Oui

Oui

Non

Non

Le 
plaignant a-t-il 

demandé à la CPNB de réviser le 
règlement dans un délai de 14 

jours? 32.4(1)

La CPNB 
infirme le règlement 
en moins de 30 jours 

32.4(2)(b)

Signifier la lettre de 
règlement à la CPNB et en 

fournir une copie au plaignant 
et à l’agent concerné 32.3(1)

Les mesures disciplinaires et correctives dont il a été 
convenu sont suspendues pendant 30 jours 32.3(2)

Signifier un avis 
d’audience 

d’arbitrage à l’agent 
concerné 32.3(4)

Oui Non

Fermer 
le dossier

Fermer 
le dossier

La 
CPNB examine le 

règlement




